
CRECHE CLUSE - CINGRIA www.ville-geneve.ch

Acquisition d’une 
parcelle et 
aménagement d’une 
crèche pour la Ville 
de Genève dans le 
cadre d’une 
opération de 
démolition-
reconstruction privée



SITUATION

Angle des rues Jean-Violette et 
du boulevard de la Cluse, en 
face de l’hôpital cantonal

La crèche sera implantée sur 
une nouvelle parcelle de 478 
m2 créée au centre de cet îlot.  

Le secteur se situe en zone de 
développement et aurait dû 
nécessiter l’élaboration d’un 
plan de quartier.



CONTEXTE ET PROGRAMME

Contexte :

•Projet de démolition-reconstruction de bâtiments d’activités et de logements 

Programme privé :

•Reconstruction de bâtiments de logements et d’activités pour le compte d’une assurance et 
de l’hopital cantonal

Programme commun :

•Aménagement de la cour (propriété privée du sol et accès public)

Programme public :

•Crèche





REZ DE CHAUSSEE



SOUS-SOLS







DEMARCHES

2008  :   contact avec les promoteurs. La Ville de Genève a :

- renoncé à l’exercice de son droit de préemption lors de la vente des terrains;
- accepté l’élaboration d’un projet sans PLQ en contrepartie de la cession gratuite d’environ  
500 m2 dans la cour, à destination d’une crèche.  

2009 :   mise au point du projet en concertation avec les services compétents de la Ville.

Validation du partenariat public-privé par le Conseil administratif pour la construction d’une 
crèche pour 80 enfants environ et la vente de celle-ci à la Ville « clés en main ».



MONTAGE DE L’OPERATION

Investissement de la Ville de Genève : 
• 6'790'000 francs  l'acquisition de la parcelle N° 4206  d'une contenance de 478 m2,  

boulevard de la Cluse et d’une crèche construite selon le descriptif général établi par 
le maître de l’ouvrage Sol Séjour Soleil SA. La Ville de Genève achètera la parcelle 
et le bâtiment à la fin des travaux de construction de la crèche, soit au courant de 
l’automne 2013.

• 250'500 francs  pour l’équipement en mobilier et jeux ainsi qu’en matériel 
informatique, téléphonie et alarme anti-effraction pour la crèche, mis en place par les 
services de la Ville de Genève. 

Engagements privés relatif à la crèche
• Toutes les études d’avant-projet et de projet ont été menées par le bureau Gallay & 

Berger à compte d’auteur. Les constructeurs ont déposé toutes les demandes 
d’autorisation de construire en août 2010 et désirent commencer les travaux en 
automne 2011.
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Le bâtiment pourra 
accueillir 93 enfants de 0 
à 4 ans : 
20 bébés 

24 petits 

24 moyens  
25 grands 

La surface brute de 
plancher sera de 916 m2 
sur deux niveaux avec un 
jardin privatif de 155 m2.

LA CRECHE 



Au sous-sol, accessibles 
depuis le garage 
souterrain, se trouveront :

la cuisine 

la buanderie 
les vestiaires du 
personnel 

deux dépôts 

le local poubelles   
la sous-station chauffage   

le local de ventilation

SOUS-SOL



Au rez-de-chaussée :

l’entrée principale, 

la direction, 

le secrétariat, 
le local poussettes, 

les locaux des bébés (20) 

les locaux des petits (24)

Au premier étage : 

la salle à manger 
la salle de réunion

la salle du personnel

les locaux des moyens (24)  
les locaux des grands (25)

REZ ET PREMIER ETAGE



Les accès depuis les 
rues Jean-Violette, 
Cingria et le boulevard de 
la Cluse seront traités en 
servitude de passage sur 
les parcelles privées. 

Le seul accès motorisé 
se fera depuis le bd de la 
Cluse en sous-sol.

La cour à l’intérieur des 
immeubles sera 
aménagée en espace 
public.

AMENAGEMENTS



COMPARATIF DE PRIX SUR PROJETS DE CRECHE RECENTS


